Ex Annexe 1 de l'arrété n° 2026-DDTM85-131

PREFET )
DE LA VENDEE

Fermeture de la zone 85.01.02 : interdiction temporaire de pécher, de ramasser, de transporter, de purifier et
d’expédier les coquillages fouisseurs et non fouisseurs.

Fraternité

|| Zone fermée




